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CALENDRIER  

JANVIER 2026 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

   1 

 

 

2 

 

 
5 

Journée 

pédagogique 

 

6 7 

 

Début des inscriptions 

en maternelle 

8 9 

 

 

12 13 14 

 

Spectacle  

Manu et ses livres  

5 ans et accueil 

15 

 

Glissade au Mont-

Royal  

M01-M09-M03-M05-

M06-931 

Infos à venir 

16 

 

 

19 20 

 

 

21 

Journée 

pédagogique 

 

22 

 

Glissade au Mont-

Royal 

M02-M04-M07-M08-

932-933 

Infos à venir 

23 

 

26 

 

 

27 

 

Fin des inscriptions 

en maternelle 

 

28 

 

29 

 

30 

 

 

Mot de la direction 

 
J’espère que vous avez profité de la pause des fêtes pour vivre des moments magiques et faire le plein d’énergie ! 

Toute l’équipe de l’école Camille-Laurin est heureuse de vous retrouver pour la nouvelle année 2026 !  

  

Les prochains mois seront assurément ponctués d’une foule d’apprentissages, de découvertes et de projets. C’est en 

travaillant ensemble que nous serons à même d’accompagner vos enfants, nos élèves, à relever ces nombreux défis. 

 

Bonne et heureuse année 2026 à tous ! 
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Période d’inscription pour les nouveaux élèves 
 
Le secrétariat sera fort occupé lors des prochaines semaines puisque la période d’inscription à la maternelle se 

déroulera du 7 au 27 janvier 2026. Toutes les inscriptions se feront au pavillon principal situé au 8000, av. de l’Épée. 

Pour en savoir plus sur les documents nécessaires à l’inscription, nous vous invitons à visiter la page du CSSDM. 

Seuls les documents originaux sont acceptés. 

Si vous avez des questions sur le processus d’inscription, n’hésitez pas à téléphoner au secrétariat. Prenez note 

que votre enfant doit avoir 4 ans AVANT le 30 septembre 2026 pour être inscrit à l’école, en prématernelle 4 ans. 

 

Semaine de relâche du 2 au 6 mars 2026 
Pour la semaine de relâche, qui se déroulera du 2 au 6 mars prochain, chacune des écoles primaires du Centre de 

services scolaire de Montréal (CSSDM) va tenter d’offrir le service de garde si les inscriptions permettent son 

autofinancement. Il y a très peu de chances que notre service de garde soit être ouvert lors de la semaine de 

relâche puisque le nombre minimal d’inscriptions par jour, qui est de 42 enfants pour assurer l’autofinancement, 

n’est jamais atteint. Nous vous invitons donc à regarder l’offre offerte dans le quartier, notamment celle de 

l’organisme du CHAIS : https://www.chais.qc.ca/  

 

Message de Mme Vanessa 

(enseignante d’éducation physique) 

 

Chers parents,  

 

Ce message est un rappel concernant la tenue vestimentaire en éducation physique. Malgré le changement de 

saison, il serait apprécié que votre enfant porte un chandail à manches courtes sous son deuxième chandail. Ainsi, 

lorsqu'il arrive au gymnase, il enlève une couche, et il peut bouger confortablement. 

 

Merci de votre collaboration! 

 

 

https://www.cssdm.gouv.qc.ca/admission-inscription/procedure-inscription/
https://www.chais.qc.ca/
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Jour férié et journée pédagogique 

 

 
5 janvier :   Journée pédagogique  

21 janvier :   Journée pédagogique 

 

 

Info-tempête 
Nous tenons à vous rappeler la séquence déployée au CSSDM en cas de fermeture des écoles.  
 
La veille d’une tempête, le CSSDM suivra de près les conditions météorologiques. Si la décision est prise de fermer 
les écoles, l’annonce sera faite au plus tard à 6 h 00 le matin même via : 

Le site internet du CSSDM 
La page Info-tempête 
Les réseaux sociaux 
L’envoi d’un courriel 

 
Aucune communication à ce sujet? Bonne nouvelle : les écoles demeurent ouvertes! 
Pour plus d’informations, consultez le site du CSSDM en cliquant ici. 

 

 

Ponctualité 
 
Chaque matin de décembre, nous devions accueillir plus d’une trentaine d’enfants en retard. En plus de l’impact 

pour l’enfant en retard, ceci a un impact majeur sur l’organisation de l’école ainsi que sur la routine de la classe. 

Nous tenons à vous rappeler l'importance que tous nos élèves soient à l’heure afin qu'ils ne manquent pas 

d'apprentissages et que leur routine du matin ne soit pas bousculée.  

Nous comptons évidemment sur vous, chers parents, pour amener votre enfant dans la cour d’école à 8h25 

le matin. 

Toute arrivée après ces heures est considérée comme un retard et est noté au dossier de votre enfant.  

Merci de votre collaboration 
 

  

https://www.cssdm.gouv.qc.ca/citoyens/info-tempete/?fbclid=IwY2xjawPKK4lleHRuA2FlbQIxMQBicmlkETFKbmZYcHN1RnMxc1lvQ2lBc3J0YwZhcHBfaWQQMjIyMDM5MTc4ODIwMDg5MgABHr3UwR00RHAyYKrBBrH0bh8JYJxW43hotoSx_Uj-ONAXbJojxSmM9DNcYQYs_aem_m6kHQl5oIbQoF2-HkjpR8A
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Le mot de l’orthophoniste! 
 

 
 

 
 


